
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 36 (1999)

Heft: 1402

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


q$

t
J

A

0|r-
A

\J

[r i M—i
\ \ ï i

G
G
cü
C/3

G

cg
oo
<<

cm

S G a;

CD
CG c5

S ^E c
S S
<D CD

a>-a •;.
cö X
Ë *?
O CD

— T3 -ti
O X! G
O a; a;

oo K £

Petit crédit,
gros soucis

-Q
O

L'
État ne peut pas ad-

m i n i s t r e r
l'économie» a dit Lionel

Jospin, s'expri-
mant au sujet des suppressions
d'emplois chez Michelin. Cette
petite phrase, qui a provoqué
un de ces débats dont la France
a le secret, est davantage un
constat d'impuissance qu'une
prise de position politique.

Cette impuissance se limite
pourtant à l'administration de
l'économie; elle ne vaut pas pour
la mise en place de cadres et de

règles, nécessaires pour réguler ce

que le marché ne fait pas
automatiquement. Celui-ci, même
pour les biens et services de grande

consommation
où la concurrence
fonctionne bien,
se révèle en effet
incapable de faire

passer la santé de
la population
avant le profit pur ou de prendre
en compte les effets sociaux et
écologiques de ses activités.

Le Conseil national s'est justement

penché la semaine dernière

sur une de ces activités
économiques pour lesquelles une
régulation étatique est indispensable

: le petit crédit, appelé
officiellement crédit à la consommation.

Une activité fort
rentable - ce qui reste de grandes

banques et la plupart des
établissements cantonaux s'y
adonnent - à laquelle les
milieux économiques refusent
d'appliquer les règles... de
l'économie. Tout emprunteur, qu'il
soit public ou commercial,
connaît les quelques principes
simples et de bon sens auxquels
il est préférable de se soumettre
pour assurer sa propre viabilité

Des régulations sont

indispensables

économique : emprunter pour
investir, pas pour faire tourner
le ménage; ne pas payer les
intérêts d'un premier crédit avec
un second; limiter le montant
de l'emprunt en fonction de sa

propre capacité financière et
tenir compte, dans l'évaluation
du risque, des événements et
imprévus pouvant survenir.

Mettre en avant la liberté
individuelle et celle du commerce
pour s'opposer à l'adoption de

ces règles ou en diminuer les
effets est particulièrement pervers :

le crédit à la consommation sert
en fait l'économie, qui peut
vendre une BMW à quelqu'un
qui n'a que les moyens de rouler

en VW Golf. Que
l'économie paie,
dans toutes les
branches, des
salaires décents, et
les problèmes
disparaîtront

Tous les services sociaux, chez

qui échouent les personnes en
en difficulté financière, connaissent

les effets les plus néfastes
du crédit à la consommation:
impossibilité de payer ses
impôts, retard dans l'acquittement
des pensions après un divorce,
mensualités compromettant les
besoins essentiels après une
naissance, une période de

chômage ou une maladie. Toutes
conséquences nécessitant une
aide de l'État, sur des budgets
d'ailleurs régulièrement contestés

par la droite.
Tant qu'à devoir intervenir,

autant le faire de manière
préventive, en réglementant sévèrement

les conditions d'octroi
d'un petit crédit, plutôt qu'a
posteriori, en devant soutenir
des familles surendettées. PI
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